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AMBASSADE DE FRANCE EN ROUMANIE

Service de coopération et d’action culturelle

Institut Français de Bucarest

Programme d’aide à la publication Nicolae Iorga

Description :

Créé en 1992, le Programme d’Aide à la Publication (PAP) Nicolae Iorga est destiné à soutenir les maisons d’édition qui s’engagent dans une politique pérenne de publication d’auteurs français et francophones traduits en roumain. Il vise à aider financièrement les éditeurs à traduire des textes encore inédits ou à publier de nouvelles traductions de textes épuisés ou dont la traduction mérite d’être revue. Sont dorénavant privilégiés les titres de littérature contemporaine, de sciences humaines, de littérature de jeunesse ainsi que les romans graphiques et les bandes dessinées.
 

Sont pris en charge :

1. L’avance sur les droits de cession (à Paris, par l’opérateur CulturesFrance)

2. Et/ou une partie des frais de production du livre par le biais d’une aide locale de l’Ambassade de France dont le montant couvre en général 20 à 30 % des frais de fabrication).

 

Concernant Les droits de cession :

Les dossiers complétés sont transmis à CulturesFrance uniquement par le poste. Il convient donc d’adresser directement les candidatures au Bureau du Livre et de l’Ecrit à l’Institut Français de Bucarest.

La Commission qui examine la prise en charge des droits de session est mise en place et pilotée par CulturesFrance, opérateur délégué des ministères des Affaires étrangères et européennes et de la culture et de la communication. Elle rend sa décision quant à la prise en charge de l’avance sur droits après transmission des dossiers par la commission d’attribution d’aide.

 

Concernant l’aide locale de l’Ambassade de France :

Les dossiers complétés par les éditeurs roumains doivent parvenir à l’adresse suivante :

Ambassade de France en Roumanie 
Service de Coopération et d'Action Culturelle

Str. Emile Zola 6

011847 Bucarest - sector 1 
Bureau du Livre et de l’Ecrit
Sidonie Mézaize


La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 20 mars pour la session du mois d’avril et au 15 août pour la session du mois de septembre.

La commission chargée d’attribuer les aides locales de l’Ambassade de France est présidée par le conseiller de coopération et d’action culturelle et réunit les principaux acteurs du Livre et de l’écrit en Roumanie : elle examine les dossiers avant de décider de l’opportunité et du montant éventuel du soutien financier.

La réponse de l’Ambassade de France parvient à l’éditeur demandeur dans le mois qui suit chacune des deux sessions.

 

Constitution d’un dossier :

Ce dossier doit permettre de juger du sérieux de la demande et de la qualité de l’ouvrage proposé à la traduction. Il doit contenir

1. Dossier de demande de soutien dûment complété et signé

2. Le dernier catalogue de la maison d’édition

3. Curriculum Vitae du traducteur

4. Confirmation que les droits de traduction de l’ouvrage en roumain sont libres et leur montant : au minimum, pour la présentation du dossier, une correspondance entre la maison d’édition française et la maison d’édition roumaine et, au plus vite, un contrat de cession de droits. Aucune somme ne pourra être acquittée par le Ministère sans le contrat de cession de droits entre éditeurs français et roumain.
5. Contrat de traduction signé par la maison d’édition roumaine et le traducteur de l’ouvrage.

6. Eventuellement, un dossier de presse complémentaire sur l’ouvrage et un exemplaire de lecture si l’auteur ou le titre est peu connu.

7. Une déclaration sur l’honneur attestant de la non prise en charge des frais demandés par un autre programme, notamment européen, dans le cadre de Culture 2007-2013.

8. Relevé d’Identité Bancaire en euros provenant de la banque de la maison d’édition.

Pour plus d’informations, merci de contacter Sidonie Mézaize au Bureau du Livre et de l’Ecrit :

Tél. : 021 208 98 57
Fax : 021 231 05 19
e-mail : sidonie.mezaize@diplomatie.gouv.fr
 

Informations complémentaires :
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 Une maison d’édition peut présenter jusqu’à trois dossiers par session, sachant qu’il reste exceptionnel que plusieurs titres d’une même maison soient aidés au cours d’une même session. 
 Seuls les dossiers complets reçus par le Bureau du Livre et de l’Ecrit avant la fin du mois précédant la session (20 mars pour la session d’avril / 15 août pour la session d’octobre) seront pris en considération. 
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 En ce qui concerne la prise en charge des droits d’auteurs, l’avance sur les droits de cession demandés constitue généralement (et pas obligatoirement) la somme totale à payer par l’éditeur roumain auprès de l’éditeur français. Dans le cas où seule une partie des droits exigés peut être prise en charge dans le cadre du programme d’aide à la publication Iorga, l’éditeur en est informé avant la constitution et la signature du contrat Iorga qui nous lie. Si une somme supplémentaire est due ultérieurement par l’éditeur roumain (tirages supplémentaires, retirages…), le Ministère français n’est en rien engagé dans le paiement de cette somme. Par ailleurs, CulturesFrance verse directement le montant de l’avance sur droits à l’éditeur français. Il est donc demandé à l’éditeur roumain de ne pas avancer lui-même cette avance, son remboursement n’étant pas garanti. 
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 En cas de retard important dans la publication d’un titre en Roumanie, le Bureau du Livre et de l’Ecrit se verra dans l’obligation d’interrompre sa collaboration avec la maison d’édition roumaine jusqu’à la parution effective de l’ouvrage. 
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 Le Bureau du Livre et de l’Ecrit souhaite attirer l’attention des éditeurs sur l’importance des opérations de communications mises en place lors de la sortie des ouvrages soutenus dans le cadre du Programme d’Aide à la Publication.
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